
La loi AGEC, adoptée en France en 2020, vise à accélérer la transition vers une économie
circulaire en réduisant le gaspillage et en encourageant la réutilisation, le recyclage et l’éco-
conception. Dans le cadre du numérique responsable, cette loi constitue un levier essentiel pour
réduire les impacts environnementaux liés aux équipements et services numériques.

La loi AGEC repose sur cinq grandes ambitions :

1. Sortir du plastique jetable : Réduction des emballages plastiques inutiles.
2. Améliorer l’information des consommateurs : Renforcement de la transparence sur 

les impacts environnementaux des produits.
3. Lutter contre le gaspillage : Prolonger la durée de vie des produits via la réparation, le 

réemploi et le recyclage.
4. Agir contre l’obsolescence programmée : Favoriser des produits durables et 

réparables.
5. Mieux produire : Encourager l’éco-conception et l’utilisation de matières recyclées.

1. Indicateur de réparabilité :

Mise en place d’un indice de réparabilité obligatoire pour les équipements numériques 
(smartphones, ordinateurs portables, téléviseurs, etc.).
Objectif : Aider les consommateurs à choisir des produits plus facilement réparables et
inciter les fabricants à concevoir des équipements durables.

2. Lutte contre l’obsolescence programmée :

Obligation pour les fabricants de garantir la disponibilité des pièces détachées pendant
une période donnée.
Favoriser les mises à jour logicielles compatibles avec les anciens équipements pour
éviter qu’ils deviennent inutilisables.

3. Encouragement au réemploi et au reconditionnement :
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Promotion des filières de réemploi, notamment via les acteurs du reconditionnement
(smartphones, tablettes).
Obligation pour les entreprises et administrations de privilégier le matériel reconditionné
lors de leurs achats, lorsque cela est possible.

4. Transparence environnementale :

Renforcement de l’information environnementale des produits numériques :
Affichage des impacts environnementaux (empreinte carbone, consommation
énergétique).
Inclusion de critères d’éco-conception.

5. Responsabilité élargie des producteurs (REP) :

Extension des filières REP pour inclure les déchets d’équipements électriques et
électroniques (DEEE).
Les fabricants et distributeurs doivent financer des actions de collecte, de recyclage et de
réemploi des équipements numériques.

6. Interdiction de destruction des invendus :

Interdiction pour les fabricants et distributeurs de détruire les appareils électroniques
invendus. Ces équipements doivent être réutilisés, recyclés ou donnés.

1. Réduction des déchets électroniques (DEEE) :

Les équipements numériques, souvent difficiles à recycler, sont parmi les plus grands
contributeurs aux déchets électroniques.
Grâce à la loi AGEC, le réemploi et le recyclage deviennent des priorités, réduisant
l’empreinte environnementale des équipements en fin de vie.

2. Allongement de la durée de vie des équipements :

En facilitant la réparation et le reconditionnement, la loi contribue à prolonger la durée de
vie des appareils numériques, réduisant ainsi la demande en nouvelles matières
premières et les impacts liés à la fabrication.

3. Encouragement de l’éco-conception :

Les fabricants sont incités à intégrer des critères de durabilité dès la conception pour
répondre aux exigences légales et aux attentes des consommateurs.

4. Sensibilisation des consommateurs :

Impacts systémiques de la loi AGEC sur le numérique
responsable :



L’indice de réparabilité et les informations environnementales rendent les impacts des
équipements numériques plus visibles pour les consommateurs, les encourageant à faire
des choix plus responsables.

Cas d’un smartphone neuf :

Avant la loi AGEC :

Le smartphone devient obsolète après quelques années à cause de l’incompatibilité des
mises à jour logicielles.
Les pièces détachées sont indisponibles, rendant la réparation impossible.
Les invendus non recyclés sont détruits.

Après la loi AGEC :

L’indice de réparabilité aide les consommateurs à choisir un smartphone plus facile à
réparer.
Le fabricant garantit la disponibilité des pièces détachées pendant plusieurs années.
En cas de défaillance, l’appareil peut être réparé ou reconditionné au lieu d’être jeté.
Les invendus sont donnés ou recyclés.

1. Réduction des impacts environnementaux :
Moins de déchets électroniques.
Moins d’extraction de matières premières grâce au réemploi et au recyclage.

2. Encouragement de l’économie circulaire :
Développement des filières de réparation et de reconditionnement, créant des
emplois locaux.

3. Consommation responsable :
Les consommateurs sont mieux informés et peuvent faire des choix durables.

4. Innovation durable :
Les fabricants doivent repenser leurs produits pour répondre aux nouvelles
exigences de durabilité.

1. Mise en œuvre :
Certaines entreprises peuvent avoir des difficultés à s’adapter aux nouvelles
obligations, notamment pour garantir la disponibilité des pièces détachées.

2. Sensibilisation :

Exemple concret d’application :

Avantages de la loi AGEC pour le numérique responsable :

Limites et défis de la loi AGEC :



Les consommateurs doivent être informés des outils comme l’indice de réparabilité
pour que la loi ait un impact réel.

3. Encadrement des pratiques :
Il est nécessaire de surveiller et de pénaliser les entreprises qui contournent les
règles, notamment en matière d’obsolescence programmée.

La loi AGEC est une avancée majeure pour le numérique responsable, en favorisant une transition
vers une consommation et une production plus durables. En incitant à la réparation, au recyclage
et à l’éco-conception, elle contribue à réduire les impacts environnementaux du secteur numérique
tout en sensibilisant les consommateurs et en encourageant l’innovation durable. Cette loi s’inscrit
pleinement dans une démarche systémique visant à limiter le gaspillage et à promouvoir
l’économie circulaire.

En résumé :
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